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CARNET NOIR 
 
 
 

 
 
 
Serge MARTIN, Président du District, les membres du Comité Directeur, le personnel administratif et 
technique adressent leurs plus sincères condoléances à l'ensemble de la famille de Monsieur Jean Louis 
CEROU, décédé à l’âge de 70 ans, ainsi qu’à ses proches. 
  
Licencié tout d'abord à l'étoile Bagnacoise  puis à l'Entente Haut Célé Football Club, Monsieur Jean Louis 
CEROU a œuvré pendant une quanrantaine d’années pour le football Lotois. 
 
Le Football Lotois gardera de lui le souvenir d'un homme investi dans la passion du Football. 
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COMMISSION DES JEUNES 
 
A la suite des reports dus aux différents épisodes COVID et les dates imposées pour les phases inter-
districts en U13, U15 et U17 (un nouveau planning est disponible ci-dessus), la Commission des Jeunes du 
District s’est réunie ce mardi 8 février et a décidé une nouvelle programmation comme suit :  
 
Pour les U17 : 
 
Pour les 2 matchs de championnat non joués : 
. journée 6 : GCEM /GLFC46,  
. journée 7 : GLFC46/AFBB), 
les clubs concernés doivent trouver une date de rattrapage (en dehors des 3 week-ends qu’il convient de 
préserver pour d’éventuels reports dus aux intempéries : 19/2, 2/4 et 30/4) et en informer le District avant 
le 30 avril prochain. 
  
Pour les 2 matchs de Coupe non joués : 
. du 5 février (GCEM /GLFC46, Figeac-Capdenac et Ent Bouriane) les clubs concernés doivent trouver une 
date de rattrapage (en dehors des 3 week-ends qu’il convient de préserver pour d’éventuels reports dus aux 
intempéries : 19/2, 2/4 et 30/4) et en informer le District avant le 12 mars prochain.  
 
Ces nouvelles dates pourront être en semaine, en soirée si le terrain est homologué, sauf le vendredi veille 
de match. 
  
La journée 3 de FUTSAL (D1 et D2) prévue le 22 janvier est déplacée au 28 mai prochain.  
Les clubs qui devaient recevoir doivent vérifier la disponibilité de la salle et en informer le secrétariat du 
District.  
 
 
Pour les U15 D1 : 
 
Pour le match de Championnat non joué (journée 7 : ESCG/GMPPFC), les clubs concernés doivent trouver 
une date de rattrapage (en dehors des 3 week-end qu’il convient de préserver pour d’éventuels reports dus 
aux intempéries : 19/2, 2/4 et 30/4) et en informer le District avant le 30 avril prochain. 
  
Pour les 4 matchs de Championnat FUTSAL non joués (journée 2 Ent Bouriane/GMPPFC, Ent 
Bouriane/AFBB, AFBB/Lacapelle Footbal et GMPPFC/Lacapelle Footbal), les clubs concernés doivent 
trouver une date de rattrapage (en dehors des 3 week-end qu’il convient de préserver pour d’éventuels 
reports dus aux intempéries : 19/2, 2/4 et 30/4) et en informer le District avant le 30 avril prochain.  
 
Ces nouvelles dates pourront être en semaine, en soirée si le terrain est homologué, sauf le vendredi veille 
de match.  
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Pour les U15 D2 : 
 
Est reportée à une date ultérieure :  

 Journée 5 : Ent Bouriane/Ent Ségala Foot  
 
Pour les 4 matchs de Championnat non joués (journée 6 Ent Ségala Foot/GMPPFC2 et GCEM2/Ent 
Bouriane, journée 7 Ent Bouriane/GLFC46 et GMPPFC2/GCEM2), les clubs concernés doivent trouver 
une date de rattrapage (en dehors des 3 week-end qu’il convient de préserver pour d’éventuels reports dus 
aux intempéries : 19/2, 2/4 et 30/4) et en informer le District avant le 30 avril prochain.  
 
Ces nouvelles dates pourront être en semaine, en soirée si le terrain est homologué, sauf le vendredi veille 
de match.  
 

********************* 
 

U11 Poule de niveau supérieur : 7 équipes 
 
Equipes engagées :  AFBB 1 ; CAHORS FC 1 ; CAHORS FC 2 ; FIGEAC CAPDENAC QF 1 ; FIGEAC 
CAPDENAC QF 2 ; VALROC FOOT 1 ; EF FOOT AZUR 1. 
 
Retrait du club d’ELAN MARIVALOIS par courriel en date du 21/02/2022. 
 
FESTIVAL FOOT PITCH U13 FEMININES : 
 
Un tour « jour de coupe » est organisé le 12/03/2022 à Martel.  
Il permettra de déterminer l’équipe lotoise qui participera à la finale départementale le 2 avril prochain 
avec les équipes qualifiées du district Tarn / Garonne (finale à 8 ou 12 équipes). 
Le vainqueur de la finale départementale (ou les 2 premières équipes) participera à la finale régionale le 14 
mai 2022 à Canet. 
 
Les équipes U13F concernées par le tour « jour de coupe » sont :  

 CAHORS FC 
 LALBENQUE-FONTANES  
 VALROC FOOT 

 
CONDITIONS DE PARTICIPATION :  
 

1) Qualification des joueuses : seules les licenciées U12F-U13F peuvent participer, autorisation de 3 x 
U11F maximum. 

2) Les équipes doivent être composée de 12 joueuses. 3 absences maximum sont autorisées mais 
doivent être justifiée par certificat médical ou justificatif avéré datant de moins de 3 jours 
(alignement sur le règlement de la finale départementale). 

 
Les équipes ne respectant pas ces critères ne pourront pas être qualifiées pour la finale départementale. La 
commission féminine du District du Lot statuera sur la justification d’éventuelles absences si besoin. 
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ORGANISATION JOUR DE COUPE : 
 

 Plateau à 3 équipes. Début à 14h30 (14h15 pour l’épreuve technique). 
 Chaque équipe se rencontre 1 fois (durée des rencontres :1 X 30 minutes) 
 L’arbitrage à la touche est assuré par les joueuses remplaçantes des équipes qui jouent (obligation). 
 Le temps de jeu par joueuses doit être égal à au moins 50% du temps de jeu total. 
 Un protocole fair – play avant et après la rencontre (les joueuses de chacune des équipes se placent 

en ligne avec les éducateurs et arbitres et font un « check ») 
 Une épreuve technique est réalisée avant chaque rencontre (tirs au but). 

 
Décompte des points : 
- Victoire : 4 points 
- Nul et victoire aux tirs au but : 2 points 
- Nul et défaite aux tirs au but : 1 point 
- Défaite : 0 point 
Pour départager les équipes à égalité de points, il sera tenu compte dans l’ordre suivant : 
- de l’opposition directe 
- du Goal avérage général 
- du nombre de buts inscrits 
 
Organisation des coups de pied de réparation :  
> 6 joueuses par match 
> Faire tirer tout le monde une fois lors du rassemblement 
> Dont la gardienne de but 
> En cas d’égalité à la fin de la série une 7ème joueuse s’avance… 
 
CRITERIUM U13 GARCONS / PHASE 3 : 
 
Interdistrict U13 : Comme indiqué au PV du 02/11/2021, en accord avec le District du Tarn et Garonne, 
une offre de pratique en interdistrict va être mise en place pour les équipes terminant de la 1ère à la 8ème 
place de la poule A.  
 
2 poules de niveau à 8 équipes seront constituées :  

 Poule niveau 1 :  Les équipes classées de la 1ère à la 4ème place de la poule A phase 2 + idem du 82   
 Poule niveau 2 : Les équipes classées de la 5ème à la 8ème place de la poule A phase 2 + idem du 82 

La gestion de l’offre de pratique sera assurée par le District Tarn et Garonne sur 5 journées. Une alternance 
entre plateau dans le Lot et plateau dans le Tarn et Garonne est prévue. 

 J1 : le 19/03/2022 
 J2 : le 26/03/2022 
 J3 : le 09/04/2022 
 J4 : le 21/05/2022 (au lieu du 28/05/22) 
 J5 : le 11/06/2022 

L’ensemble des informations concernant l’organisation sera communiqué ultérieurement. 
 
ORGANISATION DES AUTRES POULES U13 / PHASE 3 : 
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La commission jeunes communiquera très prochainement sur l’organisation définie pour les 20 équipes 
engagées restantes. 
CHALLENGE JONGLERIE U13 : 
 
Le classement finale sera publié dès réception de toutes les feuilles de jongleries par le clubs.  
        
COUPE FUTSAL U17 – 1ER TOUR DU 26/02/2022 : 
 
. à PRAYSSAC (Halle des Sports) – Clubs concernés : GMPPFC ; BIARS BRETENOUX ; GLFC46 ; 
FIGEAC CAPDENAC QF 
 
. au VIGAN (Gymnase) – Clubs concernés : BOURIANE ; GCPVDO ; GCEM. 
 
COUPE FUTSAL U15 – 1ER TOUR DU 30/04/2022 : 
 
. à PRAYSSAC (Halle des Sports) – Clubs concernés : GMPPFC ; BIARS BRETENOUX ; GCEM ; 
FIGEAC CAPDENAC QF 
 
. à LALBENQUE (Gymnase) – Clubs concernés : GLFC46 ; GCPVDO ;CAZALS ; BOURIANE. 
 
. à LATRONQUIERE (Gymnase) – Clubs concernés : ESCG ; LACAPELLE FOOT ; SEGALA FOOT. 
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FESTIVAL FOOT PITCH U13 GARCONS : 
 
Classement à l’issue du 3ème tour :  
 

 
 
La phase départementale se déroulera SAMEDI 2 AVRIL 2022 à FIGEAC (Londieu) sur la journée.  
 
 
MODULES DE FORMATION / CERTIFICATION 
  
Le District du Lot organisera au cours de la saison 2021-2022, les modules de formation d’éducateurs 
suivants :  
- Module U13 : samedi 5 et dimanche 6 mars 2022 (16 heures de formation) à Souillac  
- Module Animatrice fédérale : samedi 19 mars 2022 (6 heures de formation) à Cahors  
- Module Séniors : samedi 16 avril au 17 avril 2022 (16 heures de formation) au Vigan. 
 
Le District du Lot organisera également les certifications suivantes :  
 
- Certification CFF 1 : mercredi 16 mars 2022 à Figeac  
- Certification CFF 2 : mercredi 30 mars 2022 à Fontanes  
 

EQUIPES JOUES GAGNES NUL PERDUS FORFAIT POINTS JONGLERIE
1 AF Biars Bretenoux 1 9 9 36 470
2 Figeac Capdenac QF 1 9 8 1 32 474
3 Bouriane FC 1 9 6 1 2 26 415
4 Gcpsvdo 1 9 6 1 2 25 237
5 Causse Sud 1 9 5 2 2 23 236
6 Elan Marivalois 1 9 5 2 2 22 364
7 Haut Célé FC 1 9 5 1 3 22 272
8 Gcpsvdo 2 9 4 3 2 22 255
9 Figeac Capdenac QF 2 9 5 1 3 21 314

10 Quercy Blanc Molières 1 9 4 3 2 21 203
11 ESCG 1 9 5 4 20 313
12 Cazals Montcléra 1 9 3 2 3 19 364
13 AF Biars Bretenoux 2 9 4 1 4 18 411
14 ESCG 2 9 4 5 16 217
15 Labastide Murat 1 9 3 2 4 14 294
16 Gmppfc 1 9 4 2 3 13 182
17 Lalbenque Fontanes 1 9 3 1 5 13 180
18 Gcpsvdo 4 6 3 1 2 13 168
19 Figeac Capdenac QF 3 6 3 3 12 313
20 Elan Marivalois 2 9 3 6 12 113
21 Haut Célé FC 2 9 3 6 12 91
22 Gcpsvdo 3 9 2 2 5 11 247
23 Foot Azur 1 9 2 2 2 3 9 0
24 FCHQ 1 9 2 1 3 3 6 0
25 Causse Limargue 1 9 2 1 3 3 6 0
26 Quercy Blanc Molières 2 6 1 5 4 100
27 Gmppfc 2 9 1 1 4 3 3 0
28 Bouriane FC 2 6 3 3 -3 0
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PPF – DETECTIONS U13 ; U14-U15F-U14F ; U15  :  
 

ATTENTION : OBLIGATION DU PASS SANITAIRE ET DU PORT DU MASQUE 
 

U14-U15F-U14F : 
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U15 :  
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FUTSAL U7 : 
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COMMISSION DE GESTION DES COMPETITIONS 
 

RAPPEL - REPORTS DE RENCONTRES : 
 
D3 – Poule A : 
La rencontre ST PAUL DE LOUBRESSAC –  LACAPELLE FOOT 2  non jouée le 23/01/2022 pour cause 
de Covid est réportée à un date à préciser ultérieurement. 
 
La rencontre ST CYPRIEN/MONT 2 – ST PAUL DE LOUBRESSAC non jouée le 16/01/2022 pour cause 
d’arrêté municipal est reportée au 27/02/2022 à 15 heures à St Cyprien. 
 
D3 – Poule B : 
La rencontre MAYRINHAC –  FCHQ 2  non jouée le 23/01/2022 pour cause de Covid (cf CDL restreinte 
du 25/01/2022) est reportée au 27/02/2022 à 15 heures à Mayrinhac. 
 
La rencontre CAZALS/MONT 2 –  CUZANCE  non jouée le 23/01/2022 pour cause de Covid (cf CDL 
restreinte du 25/01/2022) est reportée au 27/02/2022 à 15 heures à Cazals. 
 
La rencontre BOURIANE FC 2 –  CAZILLAC  non jouée le 23/01/2022 pour cause de Covid (cf CDL 
restreinte du 25/01/2022) est reportée au 27/02/2022 à 15 heures au Vigan. 
 
CAZALS/MONT 2 – FCHQ 2 non joué le 06/02/2022 pour cause de Covid est reportée à une date à 
préciser ultérieurement. 
 
CAZILLAC 1 – MAYRINHAC 1 non joué le 06/02/2022 pour cause d’Arrêté Municipal est reportée à 
une date à préciser ultérieurement. 
 
D3 – Poule C : 
La rencontre LABATHUDE 1 – SEGALA FOOT 2 non jouée le 28/11/2021 puis reportée au 30/01/2022 
est finalement remis au 27/02/2022 à 15 heures à Labathude. 
 
La rencontre LABATHUDE 1 – CAPDENAC 1 non jouée le 16/01/2022 pour cause de terrain 
impraticable est remis à une date ultérieure. 
 
La rencontre CAUSSE SUD 2 – CAPDENAC LE HAUT prévue le 20/02/2022 à 15 heures est avancée au 
19/02/2022 à 20 heures à Varaire – Accord des clubs. 
 
La rencontre CAPDENAC 1 – ELAN MARIVALOIS 4 non jouée le 22/01/2022 pour cause d’arrêté 
municipal est reportée au 26/02/2022 à 18 heures à Capdenac. 
 
La rencontre ENT FOOT AZUR 1 – AS LIVERNON 1 non jouée le 30/01/2022 pour cause de Covid est 
reportée au 27/02/2022 à 15 heures à Béduer. 
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La rencontre SEGALA FOOT 2 – ELAN MARIVALOIS 4 non jouée le 30/01/2022 pour cause de Covid 
est reportée à une date à préciser ultérieurement. 
 

REPORTS/CHANGEMENTS DATES/LIEUX/HORAIRES (au 22 février 2022) 
 
D1 – Poule Unique : 
La rencontre FIGEAC CAPDENAC QF 2 – ECCF 1 du 23/04/2022 prévue à 20 heures au Stade Léo 
Lagrange à Capdenac est avancée à 18 heures au Stade du Calvaire à Figeac – Accord des clubs. 
 
La rencontre HAUT CELE 2 – ESCG 1 non jouée le 19/02/2022 pour cause d’Arrêté Municipal est 
reportée au 26/02/2022 à 20 heures à Bagnac. 
 
D2 – Poule B : 
La rencontre LISSAC ET MOURET 1 – ELAN MARIVALOIS 3 non jouée le 20/02/2022 pour cause 
d’Arrêté Municipal est reportée au 27/02/2022 à 15 heures à Lissac et Mouret. 
 
La rencontre ELAN MARIVALOIS 3 – GREALOU 1 du 05/03/2022 à 20 heures à Issendolus est avancée 
à 18 heures – Accord des clubs. 
 
D3 – Poule B : 
La rencontre CUZANCE – MAYRINHAC non jouée le 20/02/2022 à 15 heures à Cuzance est reportée à 
une date à préciser ultérieurement. 
 
D3 – Poule C : 
La rencontre HAUT CELE 2 – SEGALA FOOT 2 non jouée le 20/02/2022 pour cause d’Arrêté Municipal 
est reportée à une date à préciser ultérieurement. 
 
D4 – ACCESSION – PHASE 2 :  
La rencontre HAUT CELE 3 – BEGOUX/ARCAMBAL est inversée (occupation terrain) et devient donc : 
. le 20/02/2022 : BEGOUX/ARCAMBAL – HAUT CELE 3 à Arcambal à 15 heures, 
. le 10/04/2022 : HAUT CELE 3 – BEGOUX/ARCAMBAL à Felzins à 15 heures. 
 
Pour cause d’arrêté municipal sur le terrain de Touzac, la rencontre TOUZAC/MALBEC – ENT VALLEE 
DU LOT 2 du 20/02/2022 a été inversée avant le forfait de Touzac/Malbec. Le match retour sera donc : 
 
. le 10/04/2022 : TOUZAC/MALBEC – ENTENTE VALLEE LOT 2 à Touzac à 15 heures. 
 
D4 – HONNEUR – PHASE 2 :  
La rencontre PUYBRUN 2 – FONS 1 du 06/03/2022 à 15 heures à Puybrun est avancée à 13 heures 
(match D2 – Poule B le 06/03/2022 à Puybrun). 
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COUPE BONDOUX : 
La rencontre BOURIANE 1 – CAHORS FC 2 prévue le 13/03/2022 à 14 h 30 se jouera le 12/03/2022 à 20 
heures au Vigan – Accord des clubs. 

TIRAGES COUPES BONDOUX – LAVILLE et RESERVES B : 

Le tirage au sort des Coupes Bondoux, Laville et Reserves B a eu lieu le jeudi 17 février 2022 à 10 heures 
au Siège du District. 

Clubs présents : ST CYPRIEN/MONTCUQ ; TOUZAC MALBEC. 

District : Mme Claudine VERMANDE ; MM Didier CUNIAC ; Michel LASFARGUES ; Jean Luc 
BOYER ; Philippe POLOMSKY ; Christian MASSE ; Mattéo PONS (stagiaire). 

Liste des rencontres du 13/03/2022 (1/4 de finale) : 

BONDOUX : 
ENT SEGALA - CAUSSE SUD 46 
ST GERMAIN - ST CYPRIEN/MONTCUQ 
BOURIANE - CAHORS FC 2 
VAL ROC FC - CAZALS/MONTCLERA 
 
LAVILLE : 
TOUZAC/MALBEC - ST MATRE LE BOULVE 
BEGOUX/ARCAMBAL - LABATHUDE 
CAPDENAC - CUZANCE 
PAYRIGNAC - SALVIAC 
 
COUPE DES RESERVES B : 
LACAPELLE FOOTBALL 2 - FCHQ 2 
ELAN MARIVALOIS 4 - ENT VALLEE DU LOT 2 
ECCF 2 - ST CYPRIEN/MONTCUQ 2 
CAUSSE SUD 2 - ENTENTE SEGALA 2 
 
 

****************** 
 
Pour rappel, liste des rencontres de COUPE DES RESERVES A du 13/03/2022 : 
ESCG 2 – VAL ROC FOOT 2 
MONTCABRIER 2 – PPFC 2 
ELAN MARIVALOIS 3 – CAUSSE LIMARGUE 2 
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COMMISSION DES FEMININES 
 
MODIFICATIONS DATES/HORAIRES/TERRAINS : 
 
ACCESSION : 
 
La rencontre CAHORS FC 1 – HAUT CELE 1 non jouée le 19/02/2022 est reportée au 27/02/2022 à 15 
heures à Pierre Ilbert 2 – Accord des clubs. 
 
HONNEUR : 
 
La rencontre Féminines Honneur, LISSAC ET MOURET – BOURIANE/THE a été inversée (arrêté 
municipal à Lissac et Mouret) et devient : 
. (le 20/02/2022 : BOURIANE/THE – LISSAC ET MOURET à 10 heures à GOURDON), 
. le 24/04/2022 : LISSAC ET MOURET – BOURIANE/THE à 10 heures à Lissac et Mouret. 
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 COMMISSION DU STATUT DE L’ARBITRAGE 
 

I M P O R T A N T 
 
Mesdames et Messieurs les Présidentes et Présidents de Clubs,  
 
A la suite des conditions sanitaires, l'évaluation de la situation des clubs vis à vis des statuts de l'arbitrage a 
été décalée. 
Aussi, les clubs qui ne sont pas en règle (voir PV n°10 du 05/10/2020) avec les Statuts de l'Arbitrage 
peuvent y remédier d'ici le 31 mars 2022. 
 
Il est à la charge de chaque club de veiller à sa situation au regard des Statuts de l'Arbitrage et de prendre 
toutes les dispositions nécessaires pour se conformer aux règlements fédéraux. 
 
Bien cordialement, 
 
La Présidente de la Commission Départementale du Statut de l'Arbitrage, 
Marie-Laure Raynal  
 
 
  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 


